	Combien cela me coûtera-t-il ?

1 % du salaire mensuel (0,50 % pour les retraités) en contrepartie desquels un timbre justificatif est remis.
Pourquoi ?
Pour financer l’activité du syndicat, solidairement, pour être efficace tant sur le lieu du travail que dans la localité, le département, la profession et nationalement.
Pour son indépendance en permettant au syndiqué d’être toujours maître de ses choix et décisions. On le sait bien : c’est toujours celui qui paye qui décide !
Possibilité recommandée de prélèvement automatique de cette cotisation mensuelle, demandez-là !
Se syndiquer, c’est un geste de liberté, c’est choisir d’intervenir efficacement pour faire entendre sa voix, pour participer au mouvement social
 


